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1 547,4 20,0 20,0

186,7

Totaux 1 734,1 20,0 20,0
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PROJET DE DECRET

Nous, Exécutif de la Communauté française,

Sur proposition du Ministre de la Santé et de
l'Enseignement de la Communauté française de
Belgique,

ARRÊTONS:

Notre Ministre de la Santé et de l'Enseigne-
ment de la Communauté française de Belgique
est chargé de présenter en Notre nom au Conseil
de la Communauté française le projet de décret
dont la teneur suit:

CREDITS POUR LES DEPENSES COU-
RANTES (TITRE 1) ET POUR LES
DEPENSES DE CAPITAL (TITRE Il)

ARTICLE 1"

Il est ouvert pour les dépenses culturelles -
Education nationale de l'année budgétaire 1984
- Matières visées par l'article 59 bis, § 2, 2° de
la Constitution,

(En millions de francs)

Crédits dissociés

Crédit,
non d1SS0ClfoS

Crédit,
d'cngagemem

1 Crédits

1

J'ordonnancement

Dêpenses courantes (Titre 1)

Dépenses de çapital (Titre Il)

Ces crédits sont énumérés aux titres 1 et II du
tableau annexé au présent décret.

Act. 2

Par dérogation à l'article 15 de la loi organi-
que de la Cour des comptes du 29 ocrobre 1846,
des avances de fonds d'un montant maximum de
4 000 000 de francs peuvent ètre consenties aux
comptables extraordinaires des services de l'Edu-
cation nationale, secteur français.

ART. 3

Par dérogation à l'article 14, premier alinéa
de la loi du 29 octobre 1846 relative à l'organi-
sation de la Cour des comptes, les avances de
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fonds peuvent servir à payer les rémunérations,
les allocations et indemnités de toute espèce en
faveur du personnel de la Communauté française
ainsi que les créances résultant de marchés
n'excédant pas 100 000 francs.

Les avances de fonds mises à la disposition
du Service cinéma, radio, télévision et disco-
thèque scolaire peuvent supporter des dépenses
de réalisation de films d'un montant maximum
de 100 000 francs.

Le comptable extraordinaire de l'Administra-
tion de l'Enseignement supérieur et de la Recher-
che scientifique esr autorisé à payer, au moyen
de fonds avancés, les bourses de voyage et les
prix en espèces octroyés aux lauréats de
concours universitaires. En outre, il est autorisé
à payer, de la même manière, les frais de voyage
des personnes qui vienne -t de l'étranger ou qui
s'y rendent.

Le comptable extraordinaire de l'Administra-
tion des Allocations d'études est autorisé à payer
au moyen de fonds avancés, les prêts d'études
octroyés aux familles comptant au moins trois
enfants à charge, ainsi que les allocations
d'études octroyées aux élèves et étudiants de
condition peu 'aisée, dans la limite de 400 000
francs, globalement et sur décision du Ministre
ayant J'enseignement dans ses attributions.

ART. 4

Les indemnités pour frais funéraires, ainsi
que les allocations de naissance peuvent être
liquidées de la même manière que la rémunéra-
tion des bénéficiaires.

ART. 5

Par dérogation aux dispositions de l'article
18, § 2 de la loi du 28 juin 1963 modifiant et
complétant les lois sor la comptabilité de l'Etat,
les soldes des crédits non dissociés ci-après peu-
vent être reportés à l'année suivante dans les
mêmes conditions que les crédits dissociés.

Tirre 11. - Dépenses de capital.
Section 97 - arricle 82.0 1;

- arricle 82.02.

ART. 6

Les crédits non dissociés ci-après peuvent
couvrir des dépenses se rapportant à des années
budgétaires antérieures.

Titre I. - Dépenses courantes.
Section 87 - arricle 12.01.01;
Section 88 ~ arricle 12.01.01;

Section 95 - arricle 12.01.01;
- article 12.01.02;
- arricle 12.07.01.

( 4 )
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TITRE IV

SECTION PARTICULIERE

ART. "7

Les opérations effectuées sur les fonds spé-
ciaux figuranr au Titre IV du tableau annexé au
présent décret sont évaluées à 1027600000
francs pour les recettes et à 1 1,6 800 000
francs pour les dépenses.

ART. 8

Le mode de disposition des avoirs mention-
nés aux fonds inscrits au Titre IV du tableau
annexé au présent décret est indiqué en regard
du numéro de l'article ou du littera se rappor-
tant à chacun d'eux.

Les fonds dont les dépenses sont soumises au
visa préalable de la Cour des comptes sont dési-
gnés par l'indice A.

Les fonds er comptes sur lesquels il est dis-
posé à }'iotervetuion du Minisrre-Président
chargé des Finances sont désignés par l'indice B.

Donné à Bruxelles, le 6 décembre 1983.

Le A1inistre-Président de l'Exécutif
de la Communauté française,
chargé des Affaires culturelles

et des Relations extérieures,

Ph. MOUREAUX.

Le Mrnistre des Affarres Sociales
de la Communauté française de Belgique,

Ph. MONFILS.

Le Ministre de la Santé
et de l'Enseignement de la Communauté

française de Belgique,

R. URl\AIN.
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TITRE 1. - DEPENSES COURANTES. (En millIons de tr,mc;,

Credit, di",,,.:!!;',

'n I.lHFLLFS CreJI1~
n"ndl'i'i",i<" Creu!!>

1

Lrt;dll'i

J"el1lScIgt:rI1CnI J',)rd()nnJ.n(em~nl

SECTION RI

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE (JI

Non réparti économiquement

01.01 Crédit provisionnel destiné à couvrir, pour tout le budget, les charges

résultant d'une augmentation éventuelle de J'indice des prix à la
consommation et de la programmation sociale

01.02 Dépenses de toute nature relatives à la cellule Education-Emploi

Totaux pOUT les articles 01

--.---
T oraux pour le chapitre 01

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

II.CU Rémunérations du personnel actif et en disponibilité (y compris les

rémunérations ou salaires du personnel auxiliaire, les allocations
pour fonctions supérieures et pour fonctions spéciales, les indemni-

tés pour accident du travail - en ce compris le paiement de ces
indemnités à des membres de la famille de la victime en cas de
décès - ainsi que les rémunérations ou salaires réduits du person-
nel temporaire ou auxiliaire, accidenté en service)

11.04 Allocations généralement

française

quelconques au personnel de la Communauté

11.05 Dépenses diverses de service social, autres que les achats de biens patri-
moniaux

11.10 Remboursement à l'Office National de
payées à des chômeurs mis au travail

"Emploi des rémunérations

Totaux pour le § 1
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!,En miHio!l'" de tr<lIlL'> ,

'n
Credn,

non J,~"".tn

Creon, dl''')(,e'
..

"
------_.-

Crédit, CreJlh

J'",,,,'m.,,
l

,r"ni""",m,,m,,"

12.01

12.02

1 !lH!!F~

§ 2. Achats de biens non durables et de serti/ces

Honoraires des avocats et des médecins. Frais de justice en matière

d'affaires civiles, administratives et pénales. Jetons de présence -
Frais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra-
tions de la Communauré française - Rémunération d'experts
étrangers à l'administration et prestations de tiers (y compris les
dépenses afférentes aux années budgétaires antérieures)

Dépenses de consommation en rapport avec l'occupation des locaux -
à l'exclusion des dépenses énergétiques - et dépenses d'entretien.
Fournitures de biens et services: frais de bureau, transport, impôts,
rétributions, publications du département, formation profession-
nelle, habillement et autres dépenses d'administration

12.(U Crédits relatifs à la consommation énergétique

12.05

12.04 Location d'installations mécanographiques

12.0ti

12.07

12.18

Indemnités généralement quelconques au personnel de la Communauté
française pour charges réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais

de transport afférents aux voyages de service (y compris l'interven-
tion de la Communauté française-employeur dans le prix des abon-
nements sociaux)

Loyers des biens immobiliers des divers services du département (en ce
compris les loyers, rétributions et indemnités dus â la Régie des
Bâtiments) - Impôts grevant les bâtiments, propriété de la Com-

munauté française ou loués par eHe, en ce compris le rembourse-
ment d'impôts à la Régie des Bâtiments

Frais exceptionnels de services et d'acquisitions de biens non durables
(travaux et fournitures pour l'aménagement de nouveaux locaux,

frais de déménagements, dégâts locatifs; ces derniers éventuellement
relatifs à des années budgétaires antérieures, etc.)

Sous-totaux pour les articles 12.01 à 12.07

Travaux d'entretien à charge de la Communauté française-propriétaire
exécurés à l'intervention du Fonds des Bâtiments scolaires de l'Etat
(y compris les dépenses des années budgétaires antérieures)

--

Totaux pour le § 2

----

'---.-

Totaux pour le chapitre 1
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TITRE 1.- DEPENSESCOURANTES. (En miHions de tran~s'

33.02

41.01

43.2u

44.20

\n UBFLLFS

CHAI'ITRF III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

B.Ol Indemnités diverses à des tiers devant découler de l'engagement de la
responsabilité de la Communauté française à l'égard d'actes corn.

mis par ses organes et ses préposés (exceptionnellement dépenses
des années budgétaires antérieures)

Secours aux veuves et aux familles des artistes et des savants dans Je
besoin

Totaux pOUt les articles 33

Totaux pour le chapitre III

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

T ramferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'emreprise

Quote-pan dans
National

les frais de fonctionnemem de l'Institut Géographique

Transferts de revenus aux provinces,

communes et organismes assimilés

Frais de déplacement en matière d'accidents du travail: personnel de

t'enseignement officiel subventionné et personnel des centres psy-
cho-médico-sociaux officiels subventionnés, dont la rémunération

est à charge de la Communauté française

Transferts de revenus à l'enseignement libre

Frais de déplacement en matière d'accidents du travail personnel de

l'enseignement libre subventionné et personnel des centres psycho-

médico-sociaux libres subventionnés, dont la rémunération est à
charge de la Communauté française

Credlt~
non dl~S"Ut'~

Crt'dm dl~~out'>

Credit>

1

Crt'dit\
J'engagement d'()TJunnam:emem

--_.----- -_."~~

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 81. - AffaÎres générales

----



Crédm d]'"OLU~S

An. LIBELLE)
Credit, ~--

nun dISS(>~lé\
Crédit'; Crédit>

d'cngagement d'()rd()nnanu~ment
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TITRE I. - DEPENSESCOURANTES. (En millions d~ francs)

SECTION 84

ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL

CHAPITRE 01

Non répani économiquement

01.01 Intervention de la Communauté française pour la formation d'anima.

tcur et la promotion culturelle, dans le cadre des activités socio-
culturelles et sportives (semaine de cinq jours)

01.02 Intervention de la Communauté française en fa'\..:ur des institutions
françaises d'enseignement qui dispensem un enseignement en fran-
çais en dehors des limites territoriales de la Communauté fran-

çaise 2,0

Totaux pour le chapitre 01 2,0

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

11.0.1 Rémunérations du personnel actif et en disponibilité (y compris les

rémunérations ou salaires du personnel auxiliaire, les allocations
pour fonctions supérieures et pour fonctions spéciales, les indemni-

tés pour accident du travail - en ce compris le paiement de ces

indemnités à des membres de la famille de la victime en cas de
décès - ainsi que les rémunérations ou salaires réduits du person-
nel temporaire ou auxiliaire, accidenté en service)

11.04 Allocations généralement quelconques
française

au personnel de la Communauté

Totaux pour le § 1

§ 2. Achats de biens non durables et de services

12.01 Honoraires des avocats et des médecins. - Frais de justice en matière
d'affaires civiles, administratives et pénales. - Jetons de présence.

- Frais de route et de séjour des personnes étrangères aux admi-
nistrations de la Communauté française. - Rémunération d'experts
étrangers à l'administration et prestations de tiers (y compris les

dépenses afférentes aux années budgétaires antérieures)

Dépenses de consommation en rapport avec l'occupation des locaux -
à l'exclusion des dépenses énergétiques - et dépenses d'entretien.
Fournitures de biens et services: frais de bureau, transport, impôts,
rétributions, publications du dépanement, formation profession-
nelle, habillement et autres dépenses d'administration

12.02

12.03 Crédits rdatifs à la consommation énergétique

12.04 Location d'installations mécanographiques
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TITRE I. - DEPENSES COURANTES. (En millions dt:' tranc":l

,co LI fi FI LES ('n'dm
rHmdls"",e,

Crrdlb di out'\

- -----

Crl'JIl'
lj'~ng,lgrm~nl

Credit'-
J'"rd,mn;lncTffiCnt

12.06

12.07

12.2n

12.21

12.22

12.05 Indemnités généralement quelconques au personnel de la Communauté
française pour charges réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais

de transport afférents aux voyages de service (y compris l'interven-

tion de la Communauté française-employeur dans le prix des abon-
nements sociaux)

Loyers des biens immobiliers des divers services du département (en ce
compris les loyers, rétributions et indemnités dus à la Régie des
Bâtiments). - Impôts grevant les bâtiments, propriété de la Com-
munauté fmnçaise ou loués par ene, en ce compris le rembourse-

ment d'impôts à la Régie des Bâtiments

Frais exceptionnels de services et d'acquisitions de biens non durabJ.
(travaux et fournitures pour l'aménagement de nouveaux locaux,

frais de déménagements, dégâts locatifs; ces derniers éventuellement

relatifs à des années budgétaires antérieures, etc)

Sous-totaux pour les articles 12.01 à 12.07

Distributions de prix, voyages et excursions scolaires,
éducatives, frais de propagande et publicité

manifestations

Assurance des élèves
antérieures)

(y compris les dépenses des années budgétaires

Remboursement des frais de transport des élèves (loi du 29 mai 1959)
(y compr1s exceptionnellement les dépenses des années budgétaires

antérieures)

Achats de matières premières
des fins didactiques

12.24 Délivrance gratuite de livres et objets classiques

12.23

12.25

12.26

12.36

.1.1.02

et de fournitures accessoires destinées à

Internats de l'enseignement de l'Etat, interventions de la Communauté
française dans 1es frais de pension des enfants dont les parents

n'ont pas de résidence fixe

Rétribution des prestations
ments de l'Etat

de surveillance de midi dans les établisse-

Dépenses généralement quelconques pour J'étude des problèmes

en vue de l'adaptation de l'enseignement fondamental

posés

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE 111

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

Subvention à la section belge de l'organisation mondiale de l'éducation

préscolaire:
() 1. Adminisrrarion de l'enseignemenr fondamenral

Totaux pour le chapitre III

--

-

0,1

0,1

--- --

--
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TITRE I. - DEPENSES COURANTES.
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(En millions de
fran--'s'

An LIBELLES Credit>
non Jj""L"~'

Crl,JIt,> J1S';OŒ'.,

e-- . --~- .-.-.--

Crl"Jlh
,reng.lgtmem

(n'dl!\
J',)rJonrU[1cemcnl

43.01

43.02

43.03

43.04

4.1.06

44.01

44.02

44.0.1

44.04

44.05

44.06

44.11

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces,
communes et organismes assimilés

Subventions-traitements, subventions forfaitaires et
sians aux établissements officiels subventionnés

subventions-pen-

Subventions de fonctionnement
cielles subventionnées

aux écoles :...rimaires et gardiennes offi-

Intervention de la Communauté française dans le coût des
objets classiques dans les écoles officielles subventionnées

livres et

Internats de l'enseignement officiel subventionné, intervention de la
Communauté française dans ies frais de pension des enfants dont

les parents n'ont pas de résidence fixe

Subventions de la Communauté française pour le paiement des presta-

tions de surveillance de midi dans les écoles officielles, primaires et
gardiennes subventionnées

Totaux pour les articles 43

Transferts de revenus à l'enseignement libre

Subventions-traitements aux écoles primaires et gardiennes libres sub-
ventionnées

Subventions de fonctionnement

libres subventionnées

aux écoles primaires et gardiennes

Intervention de la Communauté française dans le coût
objets classiques dans les écoles libres subventionnées

des livres et

Internats de l'enseignement libre subventionné, intervention de la Com-

munauté française dans les frais de pension des enfants dont les
parents n'ont pas de résidence fixe

Subvemions aux écoles primaires libres subventionnées servant de
champ d'expérience pour la pratique des méthodes nouvelles

Subventions de la Communauté française pour le paiement des presta-
tions de surveillance de midi dans les écoles libres, primaires et gar-
diennes, subventionnées

Subventions de fonctionnement aux écoles primaires pluralistes

Totaux pour, les articles 44

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 84. - Enseignement fondamental

------

- ------ ----

---- ---------

2,1
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TITRE l. - DEPENSES COURANTES. (En millions de trancs)

\n UBHU:-. Credltl
non aj~~oun

CrédIt, di,,>o<:lé,

1
-

.-
(rédit'>I

I

~~:~"-._-
d'enga!;emem d'ordunnan<:ement

1 J.(n

12.02

12.03

SECTION H5

ENSEIGNEMENT SPECIAL

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pOUT biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

Rémunérations du personnel actif et en disponibilité (y compris les
rémunérations ou salaires du personnel auxiliaire, les allocations
pour fonctions supérieures et pour fonctions spéciales, les indemni-

tés pour accident du travail - en ce compris le paiement de ces

indemnités à des membres de la famille de la victime en cas de
décès - ainsi que les rémunérations ou salaires réduits du person-
nel temporaire ou auxiliaire accidenté en service)

] 1.04 Allocations généralement
française

quelconques au personnel de la Communauté

Totaux pour le § 1

§ 2. Achats de hiens non durahles et de services

12.01 Honoraires des avocats et des médecins. - Frais de justice en matière

d'affaires civiles, administratives et pénales, - Jetons de présence.
- Frais de route et de séjour des personnes étrangères aux admi-
nistrations de la Communauté française. Rémunération d'experts
étrangers à l'administration et prestations de tiers (y compris les
dépenses afférentes aux années budgétaires antérieures)

Dépenses de consommation en rapport avec l'occupation des locaux -
à l'exclusion des dépenses énergétiques - et dépenses d'entretien.
Fournitures de biens et services: frais de bureau, impôts, rétribu-
tions, publications du département, formation professionnelle,

habillement et autres dépenses d'administration

12.04 Location d'installations mécanographiques

Crédits relatifs à la consommation énergétique

12.()'i

12.()6

Indemnités généralement quelconques au personnel de la Communauté
française pour charges réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais

de transport afférents aux voyages de service (y compris l'interven-

tion de la Communauté française-employeur dans le prix des abon-
nements sociaux)

Loyers des biens immobiliers des divers services du département (en ce

compris les loyers, rétributions et indemnités dus à la Régie des
Bâtiments). - Impôts grevant les bâtiments, propriété de la Com-
munauté française ou loues par elle, en ce compris le rembourse-
ment d'impôts à la Régie des Bâtiments

-- ,----

0,7
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TITRE I. - DEPENSES COURANTES.
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!En mll!ion-; de frJ.ncs~

,!I,rt LJBEL!.FS
Crédit>

non dl'i""lé,

Crédlb dls'ioné,

CréJH\

1

Crédl!'i
d'en~at.:emen! d"Hdormam:emen!

!2.07 Frais exceptionnels de services et d'acquisitions de biens non durables
(travaux et fournitures pOUT l'aménagement de nouveauxlocaux,
frais de déménagements, dégâts locatifs; ces derniers éventuellement
relatifs à des années budgétaires antérieures, ete.)

-----.-----

Sous-totaux pour les articles 12.01 à 12.07

12.20 Distributions de prix, voyages et excursions scolaires,
éducatives, frais de propagande et publicité

manifestations

12.21 Assurance des élèves
antérieures)

(y compris les dépenses des années budgétaires

12.22 Frais de transport des enfants (y compris exceptionnellement les
dépenses des années budgétaires antérieures)

] 2.23 Achats de matières premières
des fins didactiques

et de fournitures accessoires destinées à

12.24 Délivrance gratuite de livres et objets classiques

12.2(1 Rétribution des prestations de surveillance de midi

33.01

41.01

43.02

43.01

Totaux pOUT le § 2

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

Subventions pédagogiques. subventions sous formes de souscriptions à
des ouvrages, aides à des travaux de recherches, soutien de revues
pédagogiques

~-_.-

Totaux pour le chapitre III

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces,

communes et organismes assimilés

Subventions-traitements. subventions forfaitaires et
sions aux établissements officiels subventionnés

subventions pen-

Subventions de fonctionnement aux établissements d'enseignement offi-
ciels subventionnés

Intervention de la Communauté française dans le coût des
objets classiques dans les écoles officielles subventionnées

livres et

0,"

0,7

O,ë

0,5

0,5

-~_.~-~---

"

--~----

.-~~
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TITRE 1. - DEPENSES COURANTES. ~En millions de fr;Hh.:S)

4.H14

4J.06

44.01

44.02

44.03

44.04

44.06

44.11

11.03

11.04

Intervention de la Communauté française dans les frais de transport

des enfants anormaux ou handicapés y assimilés dans l'enseigne-
ment spécial officiel subventionné

Subventions de la Communauté française pOUf 1e paiement des presta-

tions de surveillance de midi dans les écoles officielles subvention-

nées

---~ --
Totaux pour les articles 43

Transferts de revenus à l'enseignement libre

Subventions-traitements, subventions forfaitaires
siam aux établissements libres subventionnés

et subventions-pen-

Subventions de fonctionnement

libres subventionnés
aux établissements d'enseignement

Intervention de la Communauté française dans le coût
objets classiques dans les écoles libres subventionnées

Intervention de la Communauté française dans les frais de transport
des enfants anormaux ou handicapés y assimHés dans l'enseigne-
ment spécial libre subventionné

des livres et

Subventions de la Communauté française pour le paiement des presta-

tions de surveillance de midi dans les écoles libres subvention-
nées.

Subventions
spécial

de fonctionnement aux écoles pluralistes d'enseignement

--------- --~--~

Totaux pour les articles 44

------
Totaux pour le chapitre IV

-- -----
Totaux pour la section 85. - Enseignement spécial 1,2

SECTION 86

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

Rémunérations du personnel actif et en disponibilité (y compris les

rémunérations ou salaires du personnel auxiliaire, les allocations
pour fonctions supérieures et pour fonctions spéciales, les indemni-

tés pour accident du travail - en ce compris le paiement de ces
indemnités à des membres de la famille de la victime en cas de
décès - ainsi que les rémunérations ou salaires réduits du person-
nel temporaire ou auxiliaire, accidenté en service)

Allocations généralement
française

que1conques au personnel de la Communauté

---------------------
Totaux pour le § 1
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TITRE 1.- DEPENSES COURANTES. :En million~ dL' func~,

§ 2. Achats de biens non durables et de services

IV)] Honoraires des avocats et des médecins. - FraÎs de justice en matière
d'affaires civiles, administratives et pénales. - Jetons de présence.

- Frais de route et de séjour des personnes étrangères aux admi-
nistrations de la Communauté française. - Rémunération d'experts
étrangers à l'administration et prestations de tiers (y compris les

dépenses afférentes aux années budgétaires antérieures)

12.02 Dépenses de consommation en rapport avec l'occupation des locaux -
à J'exdusion des dépenses énergétiques - et dépenses d'entTetien,
fournitures de biens et services: frais de bureau, transport, .mpôts,
rétributions, publications du département, formation profession-
nelle, habillement et autres dépenses d'administration

12.05

12.04 Location d'installations mécanographiques

12.03 Crédits relatifs à la consommation énergétique

12.()7

12.20

12.21

12.22

12.23

12.45

12.46

Indemnités généralement quelconques au personnel de la Communauté
française pOUl" charges réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais

de transport afférents aux voyages de service (y compris l'interven-
tion de la Communauté française-employeur dans le prix des abon-

nements sociaux)

Frais exceptionnels de services et d'acquisitions de biens non durables
(travaux et fournitures pour l'aménagement de nouveaux locaux,

frais de déménagements, dégâts locatifs; ces derniers éventuellement
relatifs à des années budgétaires antérieures, etc.)

-- -----

Sous4totaux pour les articles 12.01 à 12.07

Distributions de prix, voyages et excursions scolaires,
éducatives, frais de propagande et publicité

manifestations

Assurance des élèves
antérieures)

(y compris les dépenses des années budgétaires

Remboursement des frais de transport des élèves (loi du 29 mai 1959)
(y compris exceptionnellement les dépenses des années budgéta1res

antérieures)

Achats de matières premières

des fins didactiques
et de fournitures accessoires destinées à

Dépenses diverses
belges établies
magne

de consommation et de fonctionnement des écoles
sur le territoi.re de la République fédérale d'AlIe-

Encouragement aux revues pédagogiques, aux auteurs d'ouvrages
didactiques, aux paTticipants à des travaux pédagogiques et aux
centres d'expérimentation pédagogique et de recherche scientifi-
que 0,8

-"

Totaux pour le § 2 O,H

--

Totaux pour le chapitre 1 O.H
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\rt 1.IRFLLES Crédit,
n"n<.J!...,()cie.,

Crédlt,dl"SOCle,

Crédlh
f Crédits

d'engagemem
1

J'ordonnancement

43.nl

43.02

44.01

44.02

44.0.1

44.11

Ol.OI

01.02

OUL)

CHAPITRF IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L1NTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces.
communes et organismes assimi1és

Subventions-traitements, subventions forfaitaires et
si ons aux établissements officiels subventionnés

subventions-pen-

, ...bventions de fonctionnement aux établissements d'enseignement offi-
ciels subventionnés

-~.._.

Totaux pour les articles 43

Transferts de revenus à l'enseignement libre

Subventions-traitements, subventions forfaitaires et
siom aux établissements officiels subventionnés

subventions-pen~

Subventions de fonctionnement

libres subventionnés
aux établissements d'enseignement

Subventions à des fins pédagogiques

Subventions de fonctionnement aux établissements pluraliste'i

Totaux pour les articles 44

Totaux pour le chapitre IV

-- ---- -

Totaux pour la section 86. - Enseignement secondaire

SECTION K7

ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE

CHAPITRE 01

NON REPARTI ECONOMIQUEMENT

Allocation de fonctionnement à l'Université de J'Etat à Liège (en atten-
dant la publication des arrêtés royaux d'exécution de la loi du 27
juillet 1971, le Ministre ayant dans ses attributions l'enseignement

accorde des avances provisionnelles)

Allocation de fonctionnement à l'Université de l'Etat à Mons (en atten-
dant la publication des arrêtés royaux d'exécution de la loi du 27
juillet 1971, le Ministre ayant dans ses attributions l'enseignement

accorde des avances provisionnelles)

Allocation de fonctionnement à la Faculté des Sciences Agronomiques
de l'Etat à Gembloux (en attendant la publication des arrêtés
royaux d'exécution de la 10i du 27 juillet 1971, le Ministre ayant

dans ses attributions l'enseignement accorde des avances provision-
nelles)

,
~----

-.--

(j,X
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"

Crédir, JI\\Olle\

LlBELLF)
Crédit,

non di,,,,,'I'"
",

Credit,

I

l Credm
J'eng,]g~mrnt J','rÙOnn'1r1Cemtnl

An

Ol.ü4

01.06

0\.07

11.()4

12.01

12.0S

Ecole d'Interprètes internationaux
vcrsité de l'Etat à Mons)

de Mons (remboursement à J'Uni-

Service "es commissaires et délégués du gouvernement
personnel, d'équipement et de fonctionnement)

(dépenses de

Intervention de la Communauté fr-ançaise en application des articles 34
et 35 de la loi du 17 juillet 1971 (en attendant la publication des
arrêtés royaux d'exécution, le Ministre ayant dans ses attributions
l'enseignement peut accol"cler des avances provisionnelles à valoir
sur les sommes qui seront dues y compris pour couvrir les dépenses
relatives à des années budgétaires antérieures)

-.

Totaux pour les articles 01

-
Totaux pour le chapitre 01

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charKes sociales

Allocations généralement quelconques au personnel de la Communauté
française:

01. Fr;lis de çontrÙle des institutions unIversItaires
02. Jurys 0,9

-- ------ -----

Totaux pour le § 1 (J,Y

§ 2. Achats de biens non durables et de services

Honoraires des avocats et des médecÎns. - Frais de justiçc en matière
d'affaires civiles, administratives et pénales. - Jetons de présence.

- Frais de route et de séjour des personnes étrangères aux admi-
nistratÎons de la Communauté française. - Rémunération d'experts
étrangers à t'administration et prestations de tiers:

01. Jurys 2,0

Indemnités généralement quelconques au personnel de la Communauté
française pour charges réelles et dégâts matérids, ainsi que les frais

de transport afférents aux voyages de service (y compris l'interven-

tion de la Communauté française-employeur dans le prix des abon-
nements sociaux) :
01. Jurys O,R

------------- ---- -

Sous-totaux pour les articles 12.01 à 12.05 2,k

------ .._~ n-

Totaux pour le § 2 2,R

------------- -----

Totaux pour le chapitre 1 \,-
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,\rt LlBHIFS
Cn'dl[\

nun dIS,"Ue,

Lredlf~ JI~,()ue~

creJ~~'--

1

Credlb
-

J'cngagement J'ordonnancement

21.01

1.1.01

.J.J.OH

33.09

33.10

34.01

CHAPITRE II

INTERETS ET PERTES D'ENTREPRISES

Interêts de la dette des pouvoirs publics

Subventions à la Caisse générale d'épargne et de retraite, au Crédit
communa1 de Belgique ou à une autre institution ayant conclu à ce
sujet une convention avec la Communauté française, pour prêts au
patrimoine des institutions d'enseignement universitaire totalement

ou partiellement financées aux frais de la Communauté française,
exclusivement en faveur des installations immobilières de caractère
social:
01.

02.

Ancien régime J'investissements

Nouveau régime d'investissemenrs

Totaux pour le chapitre Il

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

Subventions aux universités et établissements y assimilés, en vertu des

lois coordonnées sur la collation des grades académiques et le pro-
gramme des examens universitaires et de la loi du 9 avril 1965 por-

tant diverses mesures en faveur de t'expansion universitaire, aux
fins de fonctionnement des services sociaux, des services d'orienta-
tion, des restaurants et des homes estudiantins

Bourses de voyages destinées aux porteurs de diplômes universitaires

Concours universitaires: prix en espèces

Subvention à titre d'encouragement aux candidats au titre d'agrégé de

l'enseignement supérieur, de docteur spécial, de maître en théologie,

de maître en droit canon et de maître agrégé

Totaux pour les articles 33

Transferts de revenus à l'étranger

Contribution de la Belgique au Conseil
seignement supérieur (CAMES)

africain et malgache pour l'en-

Totaux pour le chapitre III

---

:;,5

0,1

0,7

4,3

0,5

4,H
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41.01

41.02

44.0!

44.01

44.03

44.04

44.05

44.0<>

44.07

44.08

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Subvention destinée à alimenter le Fonds
scientifique (1oi du 27 juillet 1971)

national de la recherche
379,3

Subvention de fonctionnement
munauté française

au Conseil interuniversitaire de la Com-
2,3

Totaux pour les articles 4 i. 381,<>

Transferts de revenus à l'enseignement libre

Allocation de fonctionnement à l'Université libre de Bruxelles (en
attendant la publicat10n des arrêtés royaux d'exécution de la loi du
27 juillet 1971, le Ministre ayant dans ses attributions l'enseigne-

ment accorde des avances provisionnelles)

Allocations de fonctionnement à l'Université catholique de Louvain (en
attendant la pubhcation des arrêtés royaux d'exécution de la loi du
27 juillet 1971, le Ministre ayant dans ses attributions l'enseigne-
mem accorde des avances provisionnelles)

Allocation de fonctionnement aux facultés universitaires Notre-Dame-
de~la-Paix à Namur (en attendant la publication des arrêtés royaux

d'exécution de la loi du 27 juillet 1971, le Ministre ayant dans ses
attributions l'enseignement accorde des avances provisionnelles)

Allocation de fonctionnement à la Faculté universitaire catholique de
Mons (en attendant la publication des arrêtés royaux d'exécution

de la loi du 27 juillet 1971, le Ministre ayant dans ses attributions
l'enseignement accorde des avances provisionnelles)

Allocation de fonctionnement à la Faculté polytechnique de Mons (en
attendant la publication des arrêtés royaux d'exécution de la loi du

27 juillet 1971, le Ministre ayant dans ses attributions l'enseigne-
ment accorde des avances provisionnelles)

Allocation de fonctionnement aux Facultés universitaires Saint-Louis à
Bruxelles (en attendant le publication des arrêtés royaux d'exécu-
tion de la loi du 27 juillet 1971, le Ministre ayant dans ses attribu-
tions l'enseignement accorde des avances provisionnelles)

Subventions-pensions
juillet 1971)

aux établissements universitaires libres (loi du 27

Subventions à la Caisse générale d'épargne et de retraite, au Crédit
communal de Belgique ou à une autre institution ayant conclu à ce
sujet une convention avec la Communauté française pour prêts aux

établissements libres universitaires
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.A.n IIRHI.ES Crrdm
l10n diss"O:H~'

CrédilS UJsS'Kié>

Cn'dns 1 CredItS
d'engag:em~nt

1

d'ordonnancemem

44.09

44.10

01.01

01.02

11.03

11.04

Subvention à la "Fondation Universitaire Luxembourgeoise" (Institu-
tion universitaire visée à l'article 22 de la loi du 28 mai 1971)

Subvention
Buber

à !'InstÎm[ universitaire d'études de judaïsme Martin

T oraux pour les articles 44

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pOUl' la section 87. - Enseignement universitaire

SECTION 88

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR AUTRE QU'UNIVERSITAIRE

CHAPITRE () 1

NON REPARTI ECONOMIQUEMENT

Conseils supérieurs de l'enseignement supérieur

Conseil permanent de renseignement supérieur

Totaux pour les articles 01

T oraux pOUT le chapitre 01

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pOUl' biens et services)

§ 1. Salaires ct charges sociales

Rémunérations du personnel actif et en disponibilité (y compris les
rémunérations ou salaires du personnel auxiliaire, les allocations
pour fonctions supérieures et pour fonctions spéciales, les indemni-

tés pour accident du travail - en ce compris le paiement de ces
indemnités à des membres de la famille de la victime en cas de
décès - ainsi que les rémunérations ou salaires réduits du person-

nel temporaire ou auxiliaire accidenté en service)

Allocations généralement
française:

01. Jurys
02. Aurres services

quelconques au personnel de la Communauté

Totaux pour le § 1

3H 1,6

390,1

---~~_._~-

1,2

1,2

1,2
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J2.lH

12.02

12.0.1

§ 2. Achat de biens ItOn durables et de services

Honoraires des avocats et des médecins. - Frais de justice en matière

d'affaires civiles, administratives et pénales. - Jetons de présence.

- Frais de route et de séjour des personnes étrangères aux admi-
nistrations de la Communauté française. - Rémunération d'experts
étrangers à l'administration et prestations de tiers (y compris les

dépenses afférentes aux années budgétaires antérieures):
01. Jurys

02. Autres snviœs

2,5

---- --- --

2,5

Dépenses de consommation en rapport avec l'occupation des locaux -

à l'exclusion des dépenses énergétiques - et dépenses d'entTetien.
Fournitures de biens et services: frais de bureau, transport, impôts,
rétributions, publications du dépanement, formation pTOfession-
nelle, habillement et autres dépenses d'administration

12.04 Location d'installations mécanographiques

Crédits relatifs à la consommation énergétique

12.0S

ILOt!

12.07

12.20

12.21

12.22

12.2.1

Indemnités généralement quelconques au personnel de la Communauté
française pour charges réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais

de uansport afférents aux voyages de service (y compris l'interven-
tion de la Communauté française-employeur dans le prix des abon-

nements sociaux)
01. Jurys

02. Aurres services
1,2
(J,I

---
~_.~-"-

i,)

Loyers des biens immobiliers des divers services du département (en ce
compris les loyers, rétributions et indemnités dus à la Régie des

bâtiments). Impôts grevant les bâtiments, propriété de la Commu-

nauté française ou loués par elle, en ce compris le remboursement
d'impôts à la Régie des bâtiments

Frais exceptionnels de services et d'acquisitions de biens non durables
(travaux et fournitures pour l'aménagement de nouveaux locaux,

frais de déménagements, dégâts locatifs; ces derniers éventuellement
relatifs à des années budgétaires antérieures, etc.)

--,---- -.-..-
-- --

Sous-totaux pour les articles 12.01 à 12.07 1.S

Distributions de prix,
gande et publicité

voyages et excursions éducatives, frais de propa-

Assurance des élèves
antérieures)

(y compris les dépenses des années budgétaires

Remboursement des frais de transport des élèves (loi du 29 mai 1959)
(y compris exceptionnellement les dépenses des années budgétaires

antérieures)

Achats de matières premières
des fins didactiques

et de fournitures accessoires destinées à
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Art LIBFlLES
Crl;d,(,

nondl"OL'IC'

Cred,t\
dl''>'H.l~'

--
Credit,

J"engJgt:rnrr11
lr.:dlt~

d",)[u'!nrullcemcl1r

12.26

12.25 Frais de pensÎon des élèves des écoles d'infirmières de l'Etat

et

.B.02

3.1.03

33.04

33.05

33.06

33.07

.B.ll

33.12

14.04

Organisation d'exposition

dépenses de toute nature

manifestations commémoratives

T oraux pour le § 2

T oraux pour le chapitre 1

CHAPITRE 111

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

Subvention au service social de l'Université de l'Etat à Mons pour les
sections autres que les facultés des sciences, des sciences économi-
ques appliquées et l'Institut supérieur de pédagogie (pOUT mémoire:

il y sera pourvu par J'instauration d'un minerval)

Subvention au service social de l'école des hautes études consulaires et

commerciales à Liège (pour mémoire: il y sera pourvu par l 'instau~
ration d'un minerval)

Subvention au service social de l'institut catholique des hautes études
commerciales à Woluwe-Saint-Pierre (pour mémoire: il y sera
pourvu par l'instauration d'un minerval)

Subvention au service social de l'institut supérieur de
interprètes de l'Etat à Bruxelles (pour mémoire: il
par l'instauration d'un minerval)

traducteurs et
y sera pourvu

Subvention au service social de l'institut d'enseignement supérieur
Lucien Cooremans à Bruxelles (pour mémoire: il y sera pourvu par

l'instauration d'un minerval)

Subvention au service social de l'institut libre Marie Haps à Bruxelles
(pour mémoire: il y sera pourvu par l'instauration d'un minerval)

Subventions pédagogiques, subventions sous forme de souscription à
des ouvrages, aides à des travaux de recherches, soutien de revues
pédagogiques

Subventions aux
ministériel du

organismes dé1ivrant le diplôme de
5 novembre 1948) (pour mémoire)

"guide» (arrêté

Totaux pour les articles 33

Transferts de revenus à l'étranger

Subvention à l' «Agence de coopération culturelle et technique"
Paris)

(siège à

Totaux pour le chapitre III

et

------
.J,H

-----

s,o

0,5

0,5

22,1

22,h

----

----
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(En millions de francs)

,,, LlBFLLES CréJu'i
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Credits dissu(ib;

-- .

Credlfs
1 Creu!!s
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1

d"ordonnanccment

43.01

41.02

44.01

44.02

11.0J

11.04

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transfens de revenus aux provinces, communes,

et organismes assimilés

Subventions-traitements, subventions forfaitaires et
sions aux établissements officiels subventionnés

subventions-pen.

Subventions de fonctionnement aux établissements d'enseignement offi-
ciels subventionnés

Totaux pour les articles 43
------

Transferts de revenus à l'enseignement libre

Subventions-traitements, subventions forfaitaires
sians aux établissements libres subventionnés

et subventions-pen-

Subventions de fonCtionnement
libres subventionnés

aux établissements d'enseignement

Totaux pour les articles 44

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 88. - Enseignement supérieur autre qu'univer-
sitaire

SFCTION H9

ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE

CHAPITRF 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

Rémunérations du personnel actif et en disponibilité (y compris les

rémunérations ou salaires du personnel auxiliaire, les allocations
pour fonctions supérieures et pour fonctions spéciales, les indemni-

tés pour accident du travail - en ce compris le paiement de ces

indemnités à des membres de la famiHe de la victime en cas de
décès - ainsi que les rémunérations ou salaires réduits du person-
nel temporaire ou auxiliaire accidenté en service)

Allocations généralement
française

quelconques au personnel de la Communauté

Totaux pour le § 1

"---.-

27,6

--



4 - IV - NP 1 ! 24 )

TITRE I. - DEPENSESCOURANTES. 'En minIons de' tunc~

12.01

12.02

12.03

12.04

J2.05

Il.06

12.07

Il.20

12.2\

12.2.,

-"'.n. LIBELLh

§ 1. Achat de hiens non durables et de sen1ices

Honoraires des avocats ct des médecins. - FraÎs de justice en matière

d'affaires civiles, administratives et pénales. - Jetons de présence.

- Frais de route et de séjour des personnes étrangères aux admi-

nistrations de la Communauté française. - Rémunération d'experts
étrangers à l'administration et prestations de tiers (y compris les

dépenses afférentes aux années budgétaires antérieures)

Dépenses de consommation en rapport avec l'occupation des locaux -
à l'exclusion des dépenses énergétiques - et dépenses d'entretien.

Fournitures de biens et servi~~s: frais de bureau, transport, impôts,
rétributions, publications du département, formation profession-

nelle. habillement et autres dépenses d'administration

Crédits relatifs à la consommat1on énergétique

Location d'installations mécanographiques

Indemnités généralement quelconques au personnel de la Communauté
française pour charges réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais

de transport afférents aux voyages de service (y compris l'interven-
tion de la Communauté française-employeur dans le prix des abon-

nements sociaux)

Loyers des biens irnQ.1obiliers des divers services du département (en ce

compris les loyers, rétributions et i.ndemnités dus à la Régie des
BâÜments). Impôts grevant les bâtiments, propriété de la Commu-

nauté française ou loués par elle, en ce compris le remboursement

d'impôts à la Régie des Bâtiments

Frais exceptionnels de services et d'acquisitions de biens non durables
(travaux et fournitures pour l'aménagement de nouveaux locaux,

frais de déménagements, dégâts locat1fs; ces derniers éventuellement

relatifs à des années budgétaires antérieures, etc.)

Sous~totaux pour les articles 12.01 à 12.07

Distributions de prix,
gande et publicité

voyages ct excursions éducatives. frais de propa-

Assurance des élèves
antérieures)

{y comptis les dépenses des anné<:s budgétaires

Achats de matières premières

des fins didactiques
et de fournitures accessoires destinées à

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

(n;das
IlPIl JI~~"~lé'

('rédll' ,h,s,,~)é,

-~-f::--T---~r::--~
d ~!lg,!gt'mtn!

1

d urdnnna!l,cment

---".--.--- ----_._---

,
-
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TITRE L - DEPENSES COURANTES.

4 - IV - N" 1

:En millions Je tLHlCS

An LlBfLL[:, (n'u,[.

TlonJ'''''Llt'-

!
~-_~t'~.ll' G:""L't'.

1

~ n;GIt.

1
(ri'dm

,j't'l1g,\~ernt'nt J','rJ'11111,i'Hxml'l\[

4J.01

4.1.02

44.01

44.02

01.07

CHAPITRF IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces, communes
et organismes assimilés

Subvemions.ttaÜemems, subvemions forfaitaires et

sions aux établissements officiels subvemionnés

subventions-pen-

SubYenr:~ns de fonccionncmem aux établissemems d'cnseignemem offi-

ciels subvemionnés

Totaux pour les articles 43

Transferts de revenus à l'enseignement libre

Subvemions-uaitements, subventions forfaitaires
sions aux établissements libres subventionnés

et subventions-pen-

Subvemions de fonctionnement
libres subventionnés

aux établissements d'enseignement

Totaux pour les articles 44

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 89. - Enseignement de promotion sociale

SECTIO~ 95

RECHERCHE SCIENTIFIQUE

CHAPITRE 01

NON REPARTI ECONOMIQUEMENT

Dépenses de toutes natures en vue de favoriser la coopération scientifi-
que entre laboratoires, services et départements d'institutions belges

de langue française et d'institutions étrangeres

Totaux pour le chapitre 01

----

-----

'----

---..-- -- ------

.--...-- ~------
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4 - IV - N° 1 (26 )

TITRE I. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs;

11.03

11.04

12.01

12.02

12.03

12.0S

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

Rémunérations du personnel actif et en disponibilité (y compris les

I"émunérarions ou salaires du personnel auxiliaire, les allocations
pour fonctions supérieures et pour fonctions spéciales, les indemni-

tés pOUT accident du travail - en ce compris le paiement de ces
indemnités à des membres de la famille de la victime en cas de

décès - ainsi que les rémuné~ations ou salaires réduits du person-

nel temporaire ou auxiliaire, accidenté en service):
01. Académie royale de Belgique 16,0

Allocations généralement quelconques
française:
0]. Académie royale de Belgique

au personnel de la Communauté

0,5

--

Totaux pour le § 1 1&,5

§ 2. Achat de biens non durables et de services

Honoraires des avocats et des médecins. - Frais de justice en matière
d'affaires civiles, administratives et pénales. - Jetons de présence.

- Frais de route et de séjour des personnes étrangères aux admi-
nistrations de la Communauté française. - Rémunération d'experts
étrangers à l'administration et prestations de tiers:

01. Académie royale de BelgIque

02. Commission de la Biographie nationale

0,'1
0,'1

I.N

Dépenses de consommation en rapport avec l'occupation des locaux -
à l'exclusion des dépenses énergétiques - et dépenses d'entretien.
Fournitures de biens et services: frais de bureau, transport, impôts,
rétributions, publications du département, formation profession-
nelle, habillement et autres dépenses d'administration:

01. Académie royale de Belgique

02. Commission de la Biographie nationale

2,~
1,2

---

4,0

Dépenses de consommation énergétique: mazout, gaz, essence, électri-
cité, charbon:

01. Académie royale de Belgique I.S

Indemnités généralement quelconques au personnel de la Communauté
française pour charges réelles et dégâts matérids, ainsi que les frais

de transport afférents aux voyages de service (y compris l'interven-
tion de la Communauté française-employeur dans le prix des abon-
nements sociaux):
01. Académie royale de Belgique 0,1



( 27)

TITRE I. - DEPENSES COURANTES.

4 - IV - N° 1

(En mi!lions de francs)

\n Crédlh
non diSSO(lé,

Crt'dlls dISsout'>

(rt'dlt,

1

Crédit>
d'engag~m~fJt d'lJrdonnJnc~m~m

12.07

lJBFLLE~

12.06 Loyers des biens immobiliers des divers services du département, en ce
compris les loyers, rétributions et indemnités dus à la Régie des

Bâtiments. - Impôts grevant les bâtiments propriété de la Commu-

nauté française, ou loués par elle, en ce compris le remboursement

d'impôts à la Régie des Bâtiments (pour mémoire)

Frais exceptionnels de services et d'acquisitÎons de biens non durables
(travaux et fournitures pour l'aménagement de nOUveaux locaux,

frais de déménagement, dégâts locatifs):
01. Académie royale de Belgique 0,2

Sous-totaux pour les articles 12.01 à 12.07

12.80 Dépenses de frais de voyage à l'étranger de professeurs d'université

B.O 1

11.02

.B,()4

B.O?

\1.09

.B.12

.JJ.14

13.16

7,9

1,8

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1 26,2

CHAPITRF III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

T ransfens de revenus aux ménages

Subventions en vue d'assurer le financement de congrès et de colloques

en Belgique, organisés par des institutions de langue française

Subvention en vue d'assurer le financement des prix décernés par

l'Académie royale des Sciences, des Lettres et des Beaux-Arts de
Belgique

SubventÎons à de jeunes chercheurs et étudiants:
o l, Pour des voyages à l'étranger en groupes de jeunes chercheurs

et étudianrs universitaires

02. Pour des voyages à l'étranger en groupes d'étudiants de j'enseI-
gnement supéneur non unIversitaIre

03, Pour des mIssions scientifiques de Jeunes chercheurs à l'étran-
ger

9,7

0,1

0,6

I,S

0,1

1,2

----

-
. -~--

Subventions à des associations scientifiques et universitaires

Subventions en vue d'assurer
ques dans l'opinion

Subventions en vue d'assurer le financement de bourses et de frais
connexes à l'Institut historique bdge de Rome, à l'Ecole française

d'Athènes et aux stations de recherches à l'étranger

la diffusion des connaissances scientifi-

Subvention en vue d'assurer la souscription à certains ouvrages
financer des publications scientifiques périodiques

Subvemion au cemre interuniversitaire de formation
Charleroi, au centre universitaire de Charleroi et à
technique de Charleroi

et de

permanente à

l'Institut poly-

Totaux pour les articles 33

2,8

4,4

7,9

T maux pour le chapitre III
------ .-----

~,9



Crnim JI~S()l'le;

,-\n UBFLLE~
Credit,> ._._,--.

n"nJls""L,e, Credm Crédits
J'engagcmc11\ J',)rd()nndm:~ment

4 - IV - NP 1 ]Xl

TITRE I. - DEPENSES COURANTES. ;En millions de tr;1ncs,

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprÎse

41.02 Subvention au Fonds de la recherche scientifique fondamentale collec-

tive

41.(1'" Subventiom au patrimoine de l'Académie royale des Sciences, des Let-
tres et des Beaux-Arts de Belgique en vue d'assurer le financement

de publications scientifiques X,6

41.07 Subventions au patrimoine de l'AcadémÎe royale des Sciences, des Let-

tres et des Beaux-Arts de Belgique en vue d'assurer le fonct10nne-
ment des comités sciemifiques nationaux et de la bibliothèque

41.0R Subventions au patrimoine de J'Académie royale des Sciences, des Let-
tres et des Beaux-Arts de Belgique en vue d'assurer la revalorisation

des prix académiques ()
,-~

- ----

Totaux pOUf les articles 41 H."
---~_.-.- -~

Totaux pOUf le chapitre IV H,9

~-

Totaux pOUf la section 95. - Recherche scientifique 43,0

SECTION %

ENSEIGNEMENT PAR CORRESPONDANCE

CHAPITRF 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. ~<.,'alaireset charges soâales

II.O.J Rémunérations du personnel actif et en disponibilité (y compris les

rémunérations ou salaires du personnel auxiliaire, les allocations
pOUT fonctions supérieures et pour fonctions spéciales, les indemni-

tés pour accidents du uavait - en ce compris le paiement de ces
indemnités à des membres de la famille de la victime en cas de
décès - ainsi que les rémunérations ou salaires réduits du person-
nel temporaire ou auxiliaire. accidenté en service) 25,4

11.04 Allocations généralement
française

quelconques au personnel de la Communauté
26,0

------.--
T oraux pour le § 1 51,4
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TITRE I. - DEPENSESCOURANTES.

4 - IV - N" 1

(En mdlions dt.' tunes,

Ar!. LlBELLF~ Cridll>
non dl,socié'

Crédit, ,]1",)(Ié,>

1 ,
Crt'dm

1

(n'dm
d'engagement J"ordonnancement

12.01

12.02

12.04

12.05

J2.09

12.64

12.65

§ 2. Achats de biens non durables et de services

Honoraires des avocats et des médecins. - Frais de justice en matière

d'affaires civiles, administratives et pénates. - Jetons de présence.

- Frais de route et de séjour des personnes étrangères aux admi-
nistrations de la Communauté française. Rémunérations

d'cxpens étrangers à l'administration et prestations de tiers

Dépenses de consommation en rapport avec l'occupation des locaux-

à l'exclusion des dépenses énergétiques - et dépenses d'entretien.

- Fournitures de biens et de services: frais de bureau, transport.
impôts, réttiburions, publications du département, formation pro-

fessionnelle, habillement, dépenses diverses de fonctionnement et
aurres dépenses d'administration

Location d'installations mécanographiques

Indemnités lIénéralement quelconques au personnel de la Communauté
française pour charges réelles et dégâts matériels ainsi que les frais

de rransport afférents aux voyages de services (y compris l'interven-
tion de la Communauté française-employeur dans le prix des abon-
nements sociaux)

0,1

9,1

0.5

{),S

Totaux pour les articles 12.01 à 12.05
-- --~----_.--

--------
Totaux pour le § 2

Totaux pOur 1e chapitre 1

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Autres subventions aux entreprises

Subventions pour les cours par correspondance

Totaux pour le chapitre III

Totaux pour la section 96. - Enseignement par correspondance

SECTION 97

ALLOCATIONS ET PRETS D'ETUDES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

Frais de fonctionnement du service

Frais divers
Familles)

de personnel, d'administration et de locaux (Ligue des

Totaux pour le § 2

10,2

10.2
---

61,6

0.1
---,~---_.._-

0,1

~-~~----

h 1,7

1b,~

5,0

21,1

--

- ---

----

,-------

~---

.--------------

-~-_.----------

--~ '---

Totaux pour le chapitre 1 21,3



4 - IV - N° 1 ( 30 )

TITRE I. - DEPENSES COURANTES. (Fn mil1io!1s de fr;lnes:

Art. LIBELLES
Credm

mm di~'''(l<;'

(rédil, Jl"uue,

(n'dl!>
1 Crédl!'

,reng.lgcm~nt
1

d'ord"nn.UJlrmenr

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.02 Octroi d'allocations et prêts d'études aux é1èves et étudiants de condi-
tion peu aisée

33.01

01.03

01.04

01.05

01.(J6

01.07

Subvention à la Caisse générale d'Epargne et de Retraite pour charge

d'intérêts des emprunts contractés, avec la garantie de la Commu-
nauté française, par la Ligue des Familles nombreuses de Belgique
pOUf le service de son Fonds des études (lois contenant le budget de

la Dette publique pour chacun des exercices 1953 à 1973 et loi du
24 juin 1975 accordant aux familles comptant au moins trois

enfants à charge, le bénéfice des avantages sociaux en matière de
prêts à l'intervention du Fonds du Logement et du Fonds des études

de la Ligue des Familles nombreuses de Belgique)

Totaux pour les articles 33

Totaux pour le chapitre III

Totaux pour la section 97. - Allocations et prêts d'études

SECTION 99

ORGANISATION DES ETUDES

CHAPITRE (JI

NON REPARTI ECONOMIQUEMENT

Centre national d'information sur l'éducation

Dépenses courantes en rapport

Communautés européennes
avec les activités pédagogiques des

Dépenses de toutes

ment pluraliste
natures relatives au conseil supérieur de l'enseigne-

Dépenses

teurs
de toutes natures relatives au conseil supérieur des forma-

Dépenses de toutes natures relatives aux districts socio-pédagogiques

de J'Enseignement de l'Etat organisé dans la Communauté fran-
çaise

Totaux pour les articles 01

Totaux pOUl" le chapitre 01

9HO,H

--- ---

9HO,H

---------
9RO,H

---

1 002,1

0,1

0,1

D.2

0,2

----------

--_o.
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TITRE I. - DEPENSES COURANTES.

4 - IV - N° 1

(En millions de francs)

An. LIBELLES

Crédits dissociés

Crédit,;
non dISsociés

Crédit.

1

Crédits
d'engagemem d'ordonnancement

11.03

11.04

12.01

12.02

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Sa/aires et charges sociales

Rémunérations du personnel actif et en disponibilité (y compris les
rémunérations ou salaires du personnel auxiliaire, les allocations
pour fonctions supérieures et pour fonctions spéciales. les indemniw

tés pour accident du travail - en ce compris le paiement de ces

indemnités à des membres de la famille de la victime en cas de
décès - ainsi que les rémunérations ou salaires réduits du person-

nel temporaire ou auxiliaire, accidenté en service)

Allocations généralement
française

quelconques au personnel de la Communauté

Totaux pour le § 1

§ 2. Achats de biens non durables et de services

Honoraires des avocats et des médecins. - Frais de justice en matière
d'affaires civiles, administrative~ et pénales. - Jetons de présence.

- Frais de route et de séjour des personnes étrangères aux admi-
nistrations de la Communauté française. - Rémunération d'experts
étrangers à l'administration et prestations de tiers (y compris les
dépenses afférentes aux années budgétaires antérieures)

Dépenses de consommation en rapport avec l'occupation des locaux -
à l'exclusion des dépenses énergétiques - et dépenses d'entretien.
Fournitures de biens et services: frais de bureau, transport, impôts,
rétributions, publications du département, formation profession-
nelle, habillement et autres dépenses d'administration:
01. Cinéma, radio, télévision
02. Autres services

12.05

12.03 Crédits relatifs à la consommation énergétique

12.06

Indemnités généralement quelconques au personnel de la Communauté
française pOur charges réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais

de transport afférents aux voyages de service (y compris l'interven-

tion de la Communauté française-employeur dans le prix des abon~
nements sociaux)

Loyers des biens immobiliers des divers services du département (en ce
compris les 1oyers, rétributions et indemnités dus à 1a Régie des
Bâtiments). - Impôts grevant les bâtiments, propriété de la Com-

munauté française ou loués par elle, en ce compris le rembourse-
ment d'impôts à la Régie des Bâtiments

0,2

0,2

0,5

6,2

0,3

0.6



4 - IV - N" 1 ( .12 !

TITRE L - DEPENSES COURANTES. (En mil1iom Je ir~lnc'j;

-\rt L!RFLLES Cr~JI!'
l1'ond\',()(IC'

Crédit, JI"Ocll',

--,rèlht,
1

-;~-
l1eng.\f:cment

1

J'ordunnMI.;cn\ent

12.0- Frais exceptionnels de services et d'acquisitions de biens non durables
(travaux et fournitures pour l'aménagement de nouveaux locaux,

frais de déménagements. dégâts locatifs; ces derniers éventuellement
relatifs à des années budgétaires antérieures, etc.):
01. Cmén13, radio. télévision

02. Autres services

0,4

-~._-

0,4

-------- ------- ----

Sous-tOtaux pour les articles 12.01 à 12.07 H,O

12.18 Travaux d'entretien à charge de la Communauté française-proprié-

taire

I2.hO Expositions pédagogiques LO

12.61 Voyages et culonies scolaires, accueil de groupes scolaires étrangers;

n!. Sen.'iu;: des acrivircs p.u<lsco!aires 4.4

12.h2 Cinéma, radio, télévision et discothèque scolai.res:
(L?.. Dépcnscs rebtives ,'\ des progr,1tntnCS nouveaux

! Y7- et suivantes
des ,lnnc.:es

20,n 20,0

-------- --------.-

Totaux pour le § 2 1S,4 20,0 20,0

--- ---- - -- --

Totaux pour le chapitre 1 1H,t. 20,0 20,0

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

13.01

T ransfcfts de revenus aux ménages

Subvention il l'AEDE "Association Européenne des Enseignants ,. -
secteur libre

11.02 Subvention à l'A EDE

secteur officiel
"Association Européenne des Enseignants" -

33.03 Subvention à
Bruxelles

l'ASBL "Sport, Cuhure, Ecole et Solidarité" (SCES) il

Subvention il l'association pour la promotÎon des enseignants

d'expression française avec l'étranger - (APEFE)

33.0(, Subvention à l'ASBL «Jeunesse e[ Sciences" à Solre-Saint-Cày

_1.1.04 belges

------.-------- ----------
Totaux pour les ar[icles 33

.14.01

Transferts de revenus à l'étranger

Cotisation de la Communauté française à la conférence des Ministres

de l'Education des états d'expression française d'Afrique Ct de
Madagascar

-
~,-~---~

Totaux pour le chapitre III



--
IH,H 20,0 20,0

1 \47,4 20,0 20,0

( 33 )

TITRE 1. - DEPENSES COURANTES.

4-IV-N"1

(En millions de francs)

43.01

43.02

44.0}

44.02

Art LIBELLES

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces.
communes et organismes assimilés

Subventions-traitements aux offices d'orientation professsionnelle et
aux centres psycho-médico-sociaux officiels subventionnés

Subventions
nelle et
nés

de fonctionnement aux offices d'orientation profession-
aux centres psycho-médico-sociaux officiels subvention-

Totaux pour les articles 43

Transfens de revenus à J'enseignement libre

Subventions-traitements aux offices d'orientation professionnelle et aux

centres psycho-médico-sociaux officiels subventionnés

Subvemions de fonctionnement aux offices d'orientation
nelle et aux centres PMS libres subventionnés

profession-

Totaux pour les articles 44

T maux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 99. - Organisation des études

TOTAUX POUR LE TITRE I. - DEPENSES COURANTES

Crédits dlss<.Kiés

Crédits
non dissociés

CrédH'

1

Crédit-
d'engagement d'ordonnancement

----

----.----
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TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

Crédits dlssoue,

Art. LIBELLES CrédItS
nundissociés

Créd!!s

1

Crédits
d'engagement J'urdonnancement

PARTIE 1

CREDITS DESTINES A LA REALISATION
DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTION 8S

ENSEIGNEMENT SPECIAL

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Construction de bâtiments dans le pays

72.09 Achat, construction et aménagement d'immeubles destinés à l'enseigne-

ment spécial de l'Etat

Tmaux pour le chapitre VII

Totaux pour la section 85. - Enseignement spécial

SECTION 87

ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

T ransfens de capitaux aux fonds
et aux institutions publiques sans caractère d'entreprise

61.0S Crédits pOUT les installations immobilières destinées à l'administration,

l'enseignement et la recherche dans les institutions d'enseignement

universitaire, totalement ou partiellement financées aux frais de la

Communauté française

61.06 Travaux de construction et d'aménagement
vétérinaire de l'Etat à Liège

de la Faculté de médecine

Totaux pour le chapitre VI
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TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

Lrédl!s JI>S{JCle~

~----\rt Credm
non dl,soues

Crédm
d'ordonn<llKement

UBELLES
Cn.'dlt.,

J'engagcmem

72.07

72.05

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Construction de bâtiments dans le pays

Frais de construction et d'aménagement
versitaire de Liège-Sart-Tilman

de bâtiments à l'HôpÜal uni-

Totaux pour les al"ticles 72

Totaux pour le chapitre VII

---
Totaux pour 1a section 87. - Enseignement universitaire

SECTION 99

ORGANISATION DES ETUDES

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Construction de bâtiments dans ~e pays

Achat, construction et aménagement d'immeubles destinés à des centres

psycho-médico-sociaux de l'Etat et à leurs cabinets de consulta-

tion

Totaux pOUT le chapitre VII

Totaux pour la section 99. - Organisation des études

T oraux pour la panie J. -
gramme d'investÎssements

Crédits destinés à la réalisation du pro~
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TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL. (En minions de fCIn<':s;'

Credit, dl';s:Jues

Art LIBELLES Crédits
nun diss()clé~

C------

Crt'da,

1

Crédit~
d'cngagemem d'ordonn.1nCCmr!lf

PARTIE Il

CREDITS QUI NE SONT PAS DESTINES
A LA REALISATION DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTION 81

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capiraux aux fonds
et aux tnstitutions publiques sans caractère d'entreprise

62.01 Crédit à verser aux comptes spéciaux de laBanque nationale à mettre
à la disposition du Ministre ayant dans ses attributions l'enseigne-

ment (dotations au Fonds des Bâtiments scolaires de l'Etat, loi du
29 mai 1959 modifiée par la loi du 11 iuillet 1973)

62.02 Dotation annuelle au Fonds général des Bâtiments scolaires
mai 1959 modifiée par la loi du 11 juillet 1973)

(loi du 29

----.---
T oraux pour le chapitre VI

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achats de biens meubles durables

74.01 Achats de machines. mobilier, matériel et moyens de transport terres-

tre

~-~-

Totaux pour Je chapitre VII

---_..-
Totaux pour la section 81. - Administration générale



( 37)

TITRE II. - DEPENSESDE CAPITAL.

4 -IV - N° 1

(En millions de francs)

Art LIBELLES Crédits
non dissocies

Crédits dissocies

Crédits 1 Crédits
d'engagement

1

d'ordonnancement

63.UI

64.01

74.01

74.02

SECTION 84

ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

TransfcT(S de capitaux aux fonds

et aux institutions publiques sans caractère d'entreprise

Subventions aux équipements audiovisuels d'apprentissage des langues
dans les établissements officiels subventionnés d'enseignement fon-
damental du régime français à Bruxelles-Capitale

Subventions aux équipements audiovisuels d'apprentissage des langues
dans les établissements libres subventionnés d'enseignement fonda-

mental du régime français à Bruxelles-Capitale

Totaux pour le chapitre VI

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achats de biens meub~es durables

Achats de machines, mobilier, matériel et moyens de transport terres.
Ire

Frais d'ÎnstallatÎon des équipements audiovisuels d'appremïssage des
langues dans les établissements de l'Etat d'enseignement fondamen.

tal du régime français à Bruxelles-Capitale

Totaux pour les articles 74
------------

Totaux pour le chapitre VII

Totaux pour la section 84. - Enseignement fondamental



Crédits dissuclés

An LIBELLES
Crédits

non dJss(}né~
Crédits Credits

d'engagemem d'ordonnancement

4 . IV - N° 1 ( 38 )

TITRE Il. - DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

SECTION 85

ENSEIGNEMENT SPECIAL

CHAPITRE VI

TRANSffRTSDECA~TAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimilés

63.01 Subvemions d'équipement aux établissements d'enseignement officiels
subventionnés

64.01

Transferts de capitaux à l'enseignement libre

Subventions d'équipement aux établissements d'enseignement libres

subventionnés

Toraux pour le chapitre VI

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achats de biens meubles durables

74.01 Achats de machines, mobilier, matériel et moyens de transport terres-

t<e

Totaux pour le chapitre VII

Totaux pour la section 85. - Enseignement spécial



Crédits dissuciés

Ar!. LIBElLES
Crédits

non dissociés
Crédits Crédits

d'engagement d'ordonn<Jncemen!

( 39 ) 4 . IV - N° 1

TITRE Il. - DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

SECTION 86

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimilés

63.0] Subventions d'équipement aux établissements d'enseignement officieis
subventionnés

64.01

Transferts de capitaux à l'enseignement libre

Subventions d'équipement aux établissements d'enseignement libres
subventionnés

Totaux pour le chapitre VI

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS CIVILS

70.01 Aménagement et équipement de plaines de jeux et de sport

Achats de biens meubles durables

74.01 Achats de machines, mobilier, matériel et moyens de transport terres-

tre

Totaux pour le chapitre VII

--

To[aux pour la sec[ion 86. - Enseignemen[ secondaire
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TITRE Il. - DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de trancs)

Crc'dils diss()oes

An. LIBELLES Crédits
non dissocu~~

Crédits
1 Crédits

d'engagement
1

d'ordonnanccment

SECTION HH

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR NON-UNIVERSITAIRE

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transf.'''1:s de capitaux aux provinçes.
communes et organismes assimilés

63.01 Subventions d'équipement

subventionnés
aux établissements d'enseignement officiels

Transferts de capitaux à l'enseignement libre

64.01 Subventions d'équipement
subventionnés

aux établissemenrs d'enseignement libres

Totaux pour le chapine VI

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS CIVILS

70.01 Aménagement et équipement de plaines de jeux et de spon

Achats de biens meubles durables

74.01 Achats de machines, mobilier, matériel et moyens de tcansport cerres-

Ire

74.02 Achats de machines, mobilier, matériel destiné aux établissements d'en-
seignement supérieur de type long de l'Etat

~-

Totaux pour les articles 74

Totaux pour le chapitre VII

----
Totaux pour

taire

)a section 88. - Enseignement supérieur non-universi-
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TITRE Il. - DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de tran :s)

Cr~dlt~ disSOCH~S

An LIBELLES
Crédits

non ,hss,,,.:ic<
Crédtts

1

Crédit>
d'engagement d'ordunnam:cment

SECTION 89

ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

T ransfens de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimités

6UJ1 Subventions d'équipement aux établissements d'enseignement officiels
subventionnés

Tr-ansferts de capitaux à l'enseignement libre

64.01 Subventions d'équipement aux établissements d'enseignement libres
subventionnés

Totaux pour le chapitre VI

CHAPITRE VII

INVESTiSSEMENTS CIVILS

Achats de biens meubles durables

74.01 Achats de machines, mobilier, matériel et moyens de transport terres-

tre
~-~ ~~

T oraux pour le chapitre VII

-.

Totaux pour la section 89. - Enseignement de promotion sociale
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TITRE Il. - DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

Crédits dissoçiés

Art. LlBFLLES Crédits
non dissocIés

Crédits

1

Crtdi!s
d'engagement d'ordonnancement

SECTION 95

RECHERCHE SCIENTIFIQUE

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS CIVILS

Achats de biens meubles durables

74.01 Achats de machines, mobilier, matériel et moyens de transport ter-
restre:
01. Académie royale de Belgique 0,6

74.80 Achats d'œuvres d'art. de documents, de pièces et d'objets précieux en
vue de la constitution de colleçtions patrimoniales par J'Académie
Royale de Belgique (le reliquat éventuel de ce crédit pourra être

versé à titre de subvention dans la caisse de l'établissement) 0,2

Totaux pour les articles 74 0,8

Totaux pour le chapitre VII 0,8

Totaux pour la section 95. - Recherche scientifique 0,8

SECTION %

ENSEIGNEMENT PAR CORRESPONDANCE

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS CIVILS

74.01

Achats de biens meubles durables

Achats de machines, mobilier, matérie1 et moyens de transport terres-
Ire 0,3

Totaux pour le chapitre VII 0,3

~----
Totaux pour la section 96. - Enseign.ement par correspondance 0,3

SECTION 97

ALLOCATIONS ET PRETS D'ETUDES

CHAPITRE VIII

OCTROIS DE CREDITS ET PARTICIPATIONS

82.01

82.02

Octroi de crédits et participations aux ménages

Provision pour prêts d'études

Octroi de prêts d'études aux enfants de familles nombreuses de condi-
tion peu aisée

140,1

30,8

Totaux pour le chapitre VIII 170,9

Totaux pour la section 97. - Allocations et prêts d'études 170,9



Crédits dissociés

Art. LIBELLES
Crédits

non dIssociés
Crédit, Crédits

d'engagement d'ordonnancement
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TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

SECTION 99

ORGANISATION DES ETUDES

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimilés

63.01 Subventions pour frais d'équipement aux offices d'orientation profes-
sionnelle et aux centres psycho-médico-sociaux officiels subvention-

nés (pour mémoire)

64.01

Transferts de capitaux à l'enseignement libre

Subventions pour frais d'équipement aux offices d'orientation profes-
sionnelle et aux centres psycho-médico-sociaux libres subventionnés
(pour mémoire)

Totaux pour le chapitre VI

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achats de biens meubles durables

74.01 Achats de machines, mobilier, matériel et moyens de transport ter-

restre:
01. Cinéma. radio, télévision
02. Autres services

14,7

Totaux pour le chapitre VII 14,7

Totaux pour la section 99. - Organisation des études 14,7

Totaux pour la partie II. - Crédits qui ne sont pas destinés à la réali-
sation du programme d'investissements 186,7

TOT AUX POUR LE TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL 186,7

TOTAUX POUR LES TITRES 1 ET D. - EDUCATION NATIO-
NALE 1734,1 20,0 20,0



Mod", Solde.lu Sulde.lu
An. Lin. de LIBELLES j<'IJn. Recenes Depeme~ 31 deœm-dlspo- ,..icr l':1IU de l'.mnee del',mnét:

b" 1983,It!on

T O(aux pour le chapitre 1 115 1027,6 1 136,8

Totaux pour la section 1 115 1 027,6 1 136,8

TOTAUX l'OUR LE TITRE IV. - SECTION pARTICU-
LIERE 115 1 027,6 1 136,8

4 -IV - N° 1 (44 )

TITRE IV. - SECTION pARTICULIERE. (En millions de francs)

SECTION 1

DEPENSES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
SUR RESSOURCES AFFECTEES

CHAPITRE 1

FONDS ALIMENTES PRINCIPALEMENT
PAR DES CREDITS BUDGETAIRES

60 47 B Fonds destiné aux allocations d'étUdes (loi du
1971)

19 juillet

115 9%,8 1 106 5,8

60 48 B Fonds desnné aux prêts d'études (loi du 19 juillet 1971) (pour
mémoire)

60 49 B Fonds destiné aux prêts d'études (décret du 8 juin 1983) 30,8 30,8

------
5,8

5,8

5,8
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Vu pour être annexé à l'arrêté du 6 décem-
bre 19H3.

Le Ministre-Président de l'Exécutif
de la Communauté française,

. chargé des Affaires culturelles
et des Re/ations extérieures,

Ph. MOUREAUX

Le Ministre des Affaires sociales
de la Communauté française de BelgiqIJe,

Ph. MONFILS

Le Ministre de la Santé
et de l'Enseignement

de la Communauté française de Belgique,

R. URBAIN

37.480 - E. Guyot. SA. Bruxelles


